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Direction des Services Techniques
DST/ER/SH/SF

ARRETE DU MAIRE NO2O23 - 6257

INSTAURANT UNE AUTORISATION PROVISOIRE D'INTERVENIR
RUE PELIGOT

Le Maire de la Ville d'Enghien-les-Bains, 1"'Vice-président du Conseil départemental du Val d'Oise,

Vu les Article s L,22t2lI, L.22I2/5, L.22I3/l et L.22L3/2 du code Général des collectivités Territoriales'

Vu le Code de la Route,

Vu le Code de la Voirie routière, notamment ses articles L'lt3-2 et L.113-3 à L.113-7,

Vu la programmation d'inspections télévisées des réseaux d'assainissement de la rue Péligot exécutées

pà. tu'"oËi6té SANET, zÀ d'outreville, 60540 Bornel, pour le compte de la Communauté d Agglomération

Plaine Vallée (CAPV), 1 rue de I'Egalité, 95230 Soisy-sous-Montmorency,

vu la demande formulée en date du 1 décembre 2o23, par la société SANET, représentée par Monsieur

Clément Coeffet, relative à la circulation rue Péligot, du 11 décembre 2O23 au 13 décembre2023,

Considérant qu'il appartient à l'autorité municipale de réglementer et d'autoriser le stationnement sur le

domaine public afin d'e préserver notamment la commodité de la circulation et la sécurité publique.

ARRETE

ARTICLE 1 :

Du 11 décembre 2023 au 13 décemb re 2O23, la société SANET EST AUTORISEE à intervenir
rue péligot, dans le cadre des travaux susmeniionnés, sous réserves des prescriptions énoncées

aux articles 2 et 3.

ARTICLE 2:
Du 11 décembre 2O23 au 13 décembre 2O23t selon I'avancement des travaux et uniquement
pendant les horaires de chantier, la circulation sera interdite rue Péligot, sauf pour les

riverains qui pourront accéder, exceptionnellement, à la rue Péligot depuis la rue Jules Ferry.

Deux itinéraires de déviation seront instaurés depuis la rue du Dépat par :

. la rue du Général de Gaulle, l'avenue de la Division Leclerc, la rue du Temple et la rue Jules

Ferry,
. l,avenue Carlier, l'avenue de la Division Leclerc, la rue du Temple et la rue Jules Ferry.

ARTICLE 3 :

f" pret"r't urrêté est assofti des prescriptions énoncées ci-après :

. la signalisation règtementaire et appropriée sera mise en place, suivant les préconisations

du CEREMA, Par la société SANET,
. Ë pte"ènt'ârrêté devra obligatoirement être affiché aux extrémités du chantier par la

société SANET,
. les zones d'interventions seront protégées par un barriérage jointif d'un mètre de

hauteur'
. la société SANET devra s'assurer, à ses frais, du bon état d'entretien du domaine public

pendant son utilisation et lors de sa restitution,
. ia société SANET devra s'assurer, à ses frais et sauf prescriptions contraires de la Direction des

Services Techniques, des réfections définitives de la voirie communale afin de restaurer,

à l'identique, les couches de structures et les revêtements existants.
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ARTICLE 4:
Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur des Services Techniques,

Monsieur le Commissaire de Police et Monsieur le responsable de la Police municipale sont chargés,

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. Une ampliation sera également

adressée à la Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours du Val d'Oise, ainsi

qu'au chef du centre de secours d'Enghien-les-Bains.

Fait à Enghien-les-Bains, le 5 décembre 2023

Pour le Maire, tion
certifié exécutoire le Maire,
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de deux mois à compter de sa notificationLe présent arrêté,
ou de sa publication de son affichage, d'un recours contentieux auprès du Tribunat administratif de Cergy-Pontoise ou

d'un recours gracieux de la Commune, étant précisé que celle'ci dispose alors d'un détai de deux mois pour répondre'

Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de reiet. La décision ainsi prise, qu'elle soit expresse ou implicite, pourra

ette-même être déférée au tribunal administratif dans un délai de deux mois
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